
• L T h c f j propose également b valida
tion de l'élection de M. Pans aaaw le Cal
vados. L'élection <\st validée. 

Reprise de la discussion sur te jury. 
Adoption de l'article S dont le vote avait 

été réservé. 
Adoption de l'article 7 portant que le 

nombre des jurés pour la liste ;mnuelle e t 
reparti par arrondissement et par canton 
proportionnellement au tableau officiel de la 
population. 

L'article s confère le soin de drainer une 
liste préparatoire de la liste auuuelle à une 
commis-ion composée dans chaque ennton 
du juge de paix président, des suppléants 
et des maires du canton. 

M . Ij«'j»è»«e vient développer un amen
dement tendant à faire revivre les disposi
tions de la loi de 18i*S sur cette question. 

L'orateur voudrai! exclure de la prési
dence de la commission le juge de paix,pour 
donner cette présidence à un conseiller géné
ral, et voudrait voir entier dans la commis
sion l'élém nt électif, c'est-à-dire m e délé
gation plus nombreuse des conseils munici
paux . 

L'hcnoralile membre conclut en priant 
l'Assemblée d'adopter son amendement. 

M- •*€*«*$>•«••«lin.«*. au nom de la com
mission, combat l'amendement qui, adopté, 
détruirait toute l'économie de la loi. 

Mis aux voix, l'amendement Lepère est 
rejeté. 

M. N e z r a i i développe un amendement 
tendant à enlever la présidence delà com
mission aux jugea de—paix et à coutier la 
commission à tous les maires du canton. 

M . niffot combat cet amendement au 
nom de la commis-ion. 

lie jet de l'amendement Mezeau 
.11. B O U T propose de conférer la prési-

denea à un conseiller général et la vice-
présidence au j upu de paix. 

L'amendement Rover est rejeté par 330 
voix contre 238. 

La séance est levée a ,'i heures 35. 
Le Conseil des ministres était encore réuni 

à celle heure. 

E S P . 4 G \ L 

Le soulèvement carliste parait devoir s'é
tendre de la Catalogue dans toutes provin
ces septentrionales. Des mesures ont été 
piises ou vont l'être par le gouvernement 
pour lui fermer l'accès de l'Aragou. Cette 
recrudescence de la guerre coïncide avec l'in
surrection des fédéraux dans le Midi: elle 
s'affirme, d'ailleurs, par des actes hardis; 
Castells vient d'infliger une défaite au ca 
pilaiue-général de Catalogne, qui en a dû 
faire l'aveu dans une dépèche officielle; le 
combat a été loua et acharné, et les troupes 
amédéistes ont dû fuir en laissant sur lo 
cha mp de bataille les cadavres de leurs 
chefs. 

En face de cet accroissement de difficultés, 
le gouvernement, dit el Tempio,\\3, ni trou-
pas, ni argent, ni force morale, et sa fiu 
ne parait pas devoir se faire longtemps at
tendre. 

ROUBAIX 
ET LE NORD DE LA FRANCE 

Le Maire de la ville de Roubaix a 
l 'honneur d'informer ses concitoyens 
qu Hs peuvent, des à présent .se présen
ter au secrétariat de la Mairie pour récla
mer leur inscription su r les listes élec
torales. 

Mais pour éviter toute démarche inu
tile, ceux qui n'ont jamais été inscrits 
sur les dites listes doivent être munis 
d'un certiticat délivré par les commissai
res de polices de leurs quar t iers respec
tifs et constatant qu' i ls ne se t rouvent 
dans aucun des cas d'incapacité détermi -
nés par les articles lu et 10 du décret du 
2 février 18o2. 

J DERÉGNACCOURT. 

Dans la iameuse séance du 18 novem
bre, trois scrut ins importants ont eu 
lieu : 1° Scrutin su r l 'ordre du jour Be-
Doiot d'Azy, auquel se soin ralliées la 
droite et l 'extrême d ro i t e ; 2° Scrutin 
sur l 'ordre du jour J au rè s accepté par 
U g a u c h e ; 3° Scrutin su r l 'ordre du 
jou r Met létal, qui a été voté, dans les 
circonstances que l'on sait, par 2(33 voix 
c o i i l r . l l ô . Voici, dans le premier et 
le dernier du ces trois scrut ins ,comment 
les votes dos députés du Nord se sont 
répar t i s . 

ORDRE i>L' JOUR BFNOIST-D'AZY. 
Ont voté pour: MM. Jules Brame, 

d 'IIespel , Kolb-Uernard, de Engrange , 
de Mérode, l 'ajot,Blichon,de S tap lande , 
fhéry . 

Ont volt' contre: MM. Ueaucarne-
LeitMlX. Boduin, Botlieau, Brabant , de 
Brigode,de Coreellec, Corne, Deregnau-
court, Des<al, Dupont, Laurent , d e M a r -
cère, Maurice, Boger, Des Rotours ,Tes-
leb'n, Vente, Wallon. 

Absent par congé: M. de Melun. 
ORDRE IM JOUR M E T T K T A I . 

Ont voté jiour : MM. Beaucarne-Le
roux, Boduin, Brabant , Bottieau, De 
Brigode, Dé Corvette, (Jorne, Descat, 
Dupont, Leurrent, De Mnreère, Maurice, 
d<î Melun, Roger, Des Retour*, d c S t e p -
Jande, Vente. Wallon. 

Se sont .abstenus : MM. Brame, De- i 
regnaucour t , d ' I iespol , Koib-Burnard, 
Do Lagrang" , Do Mérode, Pajot, Pli- j 
chon, Teelelin, Thdry. 

Procès-vei bal a été dressé à la charare 
du sieur V. . . . dome>tique, âgé de 22 
ans ,pour vol au préjudice de son patron 
d 'une somme de quarante francs en nu
méraire , et de couleurs et planches à 
impression pour une somme de deux 
cents franco. 

Un individu nommé 1). . . . , qui a le 
g o ù t d e l a toilette,et qu i , pou r l emomen t , 
se trouve dans l'impossibilité d'y satis
faire, a pris les bottes el les effets d 'ha
billements d 'un sien ami . 

Dénoncé à la police, il a été arrêté . 

Ou a écroué hier matin à la prison de 
Lille, un nommé Georges André , p ru s 
sien d 'origine, a r rê té à Arment ières 
avant-hier , au point du jour , au moment 
où il était en train de larder , comme il 
dit , sa femme à coupsde stylet. 

Séparé de fait depuis quatre mois de 
cette malheureuse, qu'il accablait de 
mauvais trai tements, ce misérable était 
rent ré , à l'aide d 'escalade,dans la cham
bre occupée par son épouse, menaçait 
de l 'assassiner si elle ne lui remettait 
pas ce qu'elle avait gagné par son tra
vail dans la semaine. Les voisins atti
rés par ses cris : au secours ! l'ont dé
barrassée , couverte de sang, des mains 
de sou bourreau el l'ont remis à la gen
darmer ie . 

Le Tribunal correctionnel, dans son 
audience du 10 novembre, a prononcé 
les condamnations suivantes : 

Jean Dekeyzer a volé, de nuit, dans 
les magasins de M . Liagre à Tourcoing. 

, 360 kil. de déchets , valant 1,083 fr . ; ïe 
prévenu doit s 'être laissé enfermer dans 
les magasins et avoir eu des complices. 
P a r défaut, deux ans de prison et cinq 
ans de surveillance de la police. 

— Jean Hof, repris d e just ice, s 'est 
introduit dans une écurie, à Lille, où i 
a volé a un cocher, un panlalon tout 
neuf. Pa r défaut, un an et un jour de 
prison. 

— J u l e s B u s s é el Charles Mannel,deux 
t i sserands f lammands, ont, dans une 
rixe contre des F r a n ç a i s ' à Halluin, joué 
du couteau et un ar t i leur en congé, a 

| eu le nez coupé et a reçu d 'autres bles-
! sures graves . Le premier, par défaut, 

trois ans de prison, 100 f. d 'amende ; 
1 le 2e 4 mois de prison et 10 fr. d 'amende . 

— Alexandre Verlé, étant ivre, voulut 
entrer malgré l'opposition du concierge, 
dans la fabrique où il travaillai!. Des 
gendarmes furent requis . Il s 'est rebellé 
contre eux, cet exploit lui vaut 15 jours 
de prison. 

— Fidèle Dubrt in, expulsé de France 
est rentré sans autorisation, de plus iî 
s'est approprié 30 francs, qu'il s'était 
fait remettre, en prenant une fausse qua
lité de mandatai re d 'un marchand de 
pommes de terre ; 0 mois de prison. 

— Thérèse Vanrfcrzypsn fait le grand 
el le petit jeu aux commères de Houbaix, 
et quand son commerce de sortilège ne 
mnrche pas, elle travaille en jou rnées . 
Elle s'est rendu coupable d'un vol d'ef
fets d habillement et de numéra r reaupré -
judice de -ceux qui l 'employaient. Ce 
qu'il y a de plus curieux c'est qu'elle avait 
fait le jeu aux personnes volées, à qui 
elle avait prédit qu'elles allaient ê t re vo
lées. La madrée vieille étant ivre depuis 
sa prédiction vérifiée attira s u r elle les 
soupçons et fut arrêté ; 4 mots de prison. 

m , 

C o u r «1 K«i«iis<'s d u l o r d 

Prés idence de M. Honoré, conseiller 

Ministère pub l i c : M.MAURICL:, subst i tu t 
du procureur-généial . 

Audience du 1G novembre. 

Vols qualifiés. — Le nommé Antoine 
Lebecq, âgé de 27 ans, né à Englefon-
taine, journalier , demeurant à Poix, est 
accuse d'avoir, dans le courant des an
nées 1S69, 1870 et 1871, commis des 
vol?> nombreux au préjudice de divers 
habitable des «vrnnninesde Poix,Pretrx-
au-Bois et L'nglefontaine, avec les cir
constances (pie ces vols ont, eu lieu a 
l'aide d'ell'raction et d 'escalade. 

L'accusé a de mauvais antécédents : 
il n déjà subi n-iif condamnations. 

Il a clé e m i a m n é eu dernier lieu, par 
la cour- d 'assises du Nord, à la peine de 
dix ans de travaux forcés, pour les faits 
dont il vient répondre aujourd'hui de
vant h just ice. I 

Reconnu coupable, avec circonstances 
a t ténuantes , Lebecq est condamné à sept 
ans de réclusion. 

Défenseur M° Delcourt. 
Abus de confiance. — Le nommé Be-

noil-Albért Keneut, dit Knudde, né à 
Dunkerque , le 19 février IH'iG, commis 
de bureau, demeurant audit lieu, est 
accusé d'avoir* détourné ou dissipé au 
préjudice de MM. Marchand frères et 
compagnie, négociants, dans le courant 
de | année 1872, de nombreuses som
mes d 'argent qui lui étaient confiées à 
litre de mandat , avec la circonstance 
qu'il était le commis des propriétaires 
de ces sommes d 'a rgent . 

Reconnu coupable avec circonstances 
at ténuantes , l 'accusé est condamné à la 
peine de deux années d 'emprisonne
ment . 

Dofci.tocuï; AP Edmond Lemercier . 

Audience du 18 novembre 1872. 

I re affaire. — Attentat à ta pudeur. 
f Buis-clos. ) 

Charles Vannier, âgé de 4!» ans , ca
mionneur, né à Ration (Jura) , demeurant 
à Lille, a été condamnée trois ans d'em
prisonnement . 

Défenseur, M" Trinquet . 

T affaire. — Attentat à la pudeur sans 
violence par un père sur sa fille mi
neure. 
François Gabin Vanheden, âgé de 48 

ans , t isserand,né à Wetteren(Belgique), 
demeurant à Halluin, a été condamné à 
qua t re ans d 'emprisonnement . 

Défenseur, M* Grimbert . 

3 e affaice. — Attentat U la pudeur 
sans violence. 

Pierre-Joseph Pluquet, âgé de 08 ans 
journal ier , né à Leers, demeurant à 
Roubaix, a été condamné à trois ans 

; d 'emprisonnement . 
Défenseur, M" Lesur. 

I i;.l-« H il d e I t o i i l m i * 

PUBLICATIONS DE MARIAGES. 

17 novembre.— Emilie Frappez, 2'ô ans, 
| employé au chemin de fer, el Sidouie- Bon

net, 30 ans, sans profession. — Désiré De 
Meire, 28 ans, tisserand, et Ursule Gaillez, 
'24 ans, tisserande. — Antoine Hache, jour-

I nalier,et Céliua Gadenne, 33 ans, tisseiaude. 
j — Julien Gâteaux,42 ans, contre-maitre mé

canicien, el Coralie Cuvelier, 37 ans, repas-
'• seuse.— Victor Staes, 28 ans, tisserand, et 
! Virginie Decottignies, 41 ans, rattacheuse.— 
1 Ange Marisschaut, 29 ans, tisserand, et Su-
1 sanne Verheyen, 25 ans, bobineuse.—Elia-
i cin Dervaux, 37 ans, serrurier, et Eléonore 
I Lynde, 31 ans, couturière. 

MARIAGES. 

18 novembre. — Pierre Budts, 38 ans, 
tourneur en bois, et Philomène De Roover, 
tS ans, soigneuse. — Charles Malthys, 2(5 
ans, journalier, et Mathilde Goigue,22 ans, 
journalière. — Antoine Dubrunfaut, 35 ans, 
tîleur, et Léonie Carton, 25 ans,dévideuse.— 
Louis Tbiarie,31 ans, teinturier, et Clémence 
Florin, 30 ans, bobineuse. — Alexandre 
Masse, 24 ans, tisserand, et Henriette Mer
cier. 23 ans. tisserande.— Auguste De Prest, 
25 ans, charbonnier, et Chérie Séuépart, 31 
ans, servante. 

Calaae d ' é p a r g n e d e R o u b a i x . 

Bulletin de la séance du 17 Novembre 1872 

Sommes versées par Sf déposants. 
dont 13 nouveaux Fr. 10,407 »» 

27 demandes en rembourse
ment 10,248 74 

Les opérations du mois de Novembre sont 
suivies par MM. Louis Watine et Charles 
bourbier, directeurs. 

NAISSANCES 

17 novembre.— Paul Drieu,rue du Luxem
bourg.— Alfred Viaene, au Pile.— Auguste 

! Mullier. rue Traversière.— Marie Baltiau.nu 
j Hutin. — Louis Limpeus, rue du Luxem-
I bourg. — Adolphe Arbon, à l'Epeule. — 
I Eli=>a Tonneau, rue Decresme. — Constance 
I Dumoulin, rue du Parc. — AngèleBloudiaU, 
j rue Nain.— Liévin Dumaliu, rue Jacquart. 
I — Florence Minsberghe, rue de la Guin

guette. — Joseph Brants. rue des Longues 
I Haies. —Jeanne Debuck, Basse-Masure.— 

Marie Félix, au Tilleul. — Arthur Mercier, 
rue de la Croix.— Clotaire Colasse,ru -. de la 
Guinguette — CarloaHœpré, rued'Alma. 
— Arthur Dufour, Grande-Rue. — Louis 
Broutaiu, rue du Nord.— Maximilieu De-
cleick, n u de Leers. 

18 novembre. — Alphonse Turpin, Sen
tier du Ballon — Charles Quievreux, Im
passe du Château.— Victor Nicole,Graude-
Rue.— Piene Lanneau, rue des 7 Ponts.— 
Clémentine Van Vyckt, rue d'Espagne. — 
Léonie baillieux, rue Bernard.— Marie Ver-
cruyssen, au Fouteuoy. — Henri Cloetens 
rue Delattre. — Jeanne Schellinx, riie de 
Chaussée — Henri Reboux, aux 7 Pouls — 
Raoul Triquet, rue Saint-llonoré. 

DÉCÈS. 

17 novembre. — Charles Ciérens, 21 jours 
ruedela Chapelle-Carette.— Jean Ververken, 
73 ins, journalière, à l'Hospice. 
, 18 novembre.—Victoire Ponchaux.KO ans, 
rentière,rue Nationale.— Justine Deleseluse, 
9 mois, rue de la Guinguette. — Clémence 
l.ecomle,4 mois,rue de la Longue-Chemise. ! 
—Sophie Dupont.I mois,rue des Vélocipèdes. 
— Alfred Lechien, 30 an?, tisserand, au 
Pile. 

/ALMANaCH DE ROLBAiy 
POUR 1873. 

mes d'autruches et fantaisies, ornements d' 
jais, nouveaux genres de voilettes, nœuds eL 
coi (fuies. 

N'ayant rien négligé pour plaire à ma 
nouvelle clientèle, j'espère qu'elle m'hono
rera toujours de sa confiance. 

Dans l'espoir de votre visite, 
AgréezMadame.messalutationsempresséesj 

F1"** DEPOILLT. 

rue PellaTt, 7, Roubai: 

GBIT SOLENNEL S..-™ 
du mois sera célèbre le jeudi 21 no
vembre 1872. à dix heures, en l'église j 
S.iint-Mailiii, pour 1<> irpos de Vaut» -le Mon-
si.Mir JosEi'ir-MAIME RTD/TJécéùe" à Houbaix 
le 1.1 OC'UIMC I;S72,- dans S;I .-oixautc-el-on- ; 
zième année. 

Les peisounes rçui, par oubli, n'auraient 
pas reçu d" lettre de faire part, sont priées de j 
considérer le piésent avis comme enleuant 
lieu. 

0IIIT SOL FJ • ' i \ IJ IJ du iiKjis sera célé
bré en l'église Saint-Mai tin, le vendredi il 
novembre 1X72, I dix heures, pour le repos 
di* l'Ame de Dame MAUIK-FRLICITA-JOSKPH 
COTTIUNV, épouse de M. VAHÉ, dé-
cédee à Koubaix, le l«octubse 1872.daus sa 
vingt-septième année. 

Les personnes (lui, pur oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre do faire part, sont priées 
de considérer le présent avis éommeen tenant 
lieu. 3043. , 

i 

Faits Divers 
— On sait ajae le maire- de Cambo a étJ 

suspendu.de ses fonctions par le préfet dej 
Basses-Pyrénées parce qu'il était véhémenj 
teuient soupçonné de contrebande. 

L'Indépendance Belge dit aujourd'hui cp. 
la population soutient le maire et ne veul 
pas accepter une s coude ligne de douaniers! 

C'est déclarer lVauchemeut qu'on ne veul 
pas obéir à la loi et qu'on ne renoncera pas 
à la contrebande. 

— On nous télégraphie de New-York, 181 
novembre : 

Un magasin de grains, à Broocklyn, 
' brûlé. Les pertes sont évalués à 800.000 dol-j 

aïs. 
— Un incident a éclaté à Boston aujoùr-j 

• d'huià minuit menaçant State-Street, mais i] 
a été rapidement éteint. La perte est de 20( 
mille doIla"s. 

— La cour d'assises du Doubs vient de 
condamner à mort le nommé Piég<diu, con
trebandier. 

L'exécution aura lieu à Besançon. 
Il y a deux mois environ, Piégelin livrJ 

combat aux douaniers des Etraches, sur 11 
frontière suisse, avec deux de ses camarades! 
Trois douaniers furent grièvement blessés! 
Piégelin, îencontrant un douanier isolé, l'a&| 
somma à coups de bâton et piétina sur 
tète de façon à le rendre méconnaissable. 

Ses deux complices, les frères Lagalis. ont 
été condamnés à vingt ans de travaux for-j 
ces. 

— Une voiture des plus fringantes remon
tait hier, vers deux heures, au grand trot, 
la îue de Rivoli, lorsque, heurtée subitemen< 
par un lourd camiou. à la hauteur de 
place du Palais-Royal, elle fut à peu prèsl 
brisée en deux morceaux. Par bonheur ionf 
propriétaire ne fut pas blessé. Il n'en était 
malheureusement pas de même du cocher, 
qui avait le bras gauche cassé. 

Le publie qui s'était amassé, remarquait 
; avec une indicible stupéfaction qu'un valel 

de pied on grande livrée qui se tenait der-j 
i rièie la voiture, n'avait pas bronché et res

tait immobile. 
— Descendez donc, mon garçon, lui dit ui 

gardien de la paix. 
— Non, n o n . . . . lit vivement le proprié-j 

taire de la voiture. Laissez-le !. . . 11 sait c^ 
qu'il a à faire. 

— C'est stupide,.reprit le sergent de villj 
avec indignation. 

— Oh ! ces riches ! . . . txc'ama un hom
me du peuple d'une voix enrouée-

Comme le valet de pied continuait à u( 
pas bouger, le gardien delà paix le prit par 
le bras el le secoua vigouieuscment. 

— Ah ! mou Dieu ! . . . s'écria-t-il tout 
coup avec une stupéfaction inexprimable,il 
est eu zinc ! 

Le valet de pied était on zinc, eu cil^t.^.J 

LA DYNAMITE. — A la réunion merL 
suelle de l'institut des ingénieurs des mines 
do rEast-YVorceslorshire, à Dudley. il a été 
fait un rapport intéicssant sur la puissance 
explosible tic la dynamite. L'objet sur le—J 
quel on a opéré était une énorme masse de | 
fer qu'en anglais on .-ppelle un « ours •, 
et qui, dans la métallurgie français», «el 
nomme un « loup » : ce bloc était entcrré| 
pies de Bilslon depuis trente-cinq an-

Pour les personnes qui ne" savent pasl 
dans quelles conditions se pratique la f<*ntel 
du fer, il t'eut expliquer que les • loups »l 
sont des blocs de fer, variaut de 10 à#_80| 
tonnes qui s'accumulent au fond des four 
aeaoz, et qu'on en retire quand le fourneai 
est éteint pour d u rérmfaliens. ils ont quel 
quefois huit et moine dix pieds d'épaisse" 

et sont tellement durs qu'on ne peut péné
trer qu'avec une extrême difficulté. 

Uiiancl on parvient à les briser, on les 
soumet à UIMÎ nouvelle fusiou et on en tire 
pa i l i : mais fréquemment il arrive qu'on les 
abandonne, parce que la dépense pour en 
détacher quelques éclats n'est pascoinpensée 
par le produit qu'on tu retire. Les « ioups * 
abondent dans le voisinage de presque tous 
es hauts fournaux. 

1 Le spécimen sur lequel a été faite l'expé
rience est un beau bloc de métal mesurant 
huit pieds daus tous les sens.On avait essayé 
a plusieurs reprises de les briser à l'aide de 
la poudre, mais on n'avait pu y parvenir. 
Une fois, on avait percé quatre trous dans 
différentes parties du bloc, au fond desquels 
on avait placé dans des chambres qualie 
livres de poudre. Uuand ou y mil le feu, la 
charge sortit violemment par les ouverture» 
sans aucun résultat. 

Cette fois on plaça trois cartouches de dy
namite dans une des anciennes chambres et 
on y mit le feu ; il n'y eut pas d'autre ré
sultai que l'explosion. On répéta l'épreuve 
avec neuf cartouches, et quoiqu'elles n'aient 
pu entamer le bloc, la commotion fut si vio
lente qu'on redouta un accident dans le 
voisinage si l'expérience était renouvelée. 
Cependant on résolut de faire une troisième 
épreuve ; cette fois on introduisit dans une 
des chambres douze cartouches et demie. 
Ouaud l'explosion eut lieu, le « loup » fut 
brisé en une quantité innombrable de mor
ceaux, dont l'un pesant 43 quintaux, lut 
lancé eu l'air à quelques centaines de pieds 
et retomba eu effondrant le toit d'une étable 
où il causa beaucoup de dégâts. Le poids 
total de la dynamite employée était de deux 

suspendu.de

